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Conditions d'une promesse de vente défaillies : la seule alternative est de se prévaloir de la 
caducité de la promesse ou d'y renoncer 
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Sommaire :  
Ayant retenu qu'une promesse de vente avait été souscrite sous la condition suspensive de 
l'obtention d'un certificat d'urbanisme ou d'une note de renseignements d'urbanisme ne 
révélant aucune restriction significative susceptible de déprécier l'immeuble ou de le rendre 
impropre à sa destination et l'absence de servitude légale ou conventionnelle, que 
postérieurement les époux acquéreurs avaient appris que par acte antérieur à la promesse le 
vendeur avait créé sur le fonds une servitude de vue au profit du fonds voisin, que le certificat 
d'urbanisme obtenu indiquait que le terrain d'assiette de la construction n'était pas 
constructible, une cour d'appel, qui ne s'est pas déterminée par référence à une réticence 
dolosive, en déduit exactement que les conditions convenues ayant défailli, les époux 
acquéreurs n'avaient pour seule alternative que de se prévaloir de la caducité de la promesse 
ou d'y renoncer et de poursuivre la vente aux conditions initiales, ce qu'ils avaient refusé, et 
qu'ils n'étaient pas fondés à demander la réalisation forcée de la vente moyennant une 
réduction du prix, à titre de dommages-intérêts. 
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